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Pension alimentaire dois je continuer a la
verser

Par christounne, le 08/04/2016 à 00:01

bonjour

la fille de mon ami a 22 ans a fini sa formation en 2015
a fait un peu de saison et aujourdhui est au chomage depuis plusieurs mois et touche 900
euros vit toujours sous le toit de sa mere
est ce que je dois continuer a verser la pension alimentaire ??
merci de votre réponse 

Cordialement

Par Tisuisse, le 08/04/2016 à 07:55

Bonjour,

Seul le JAF peut vous permettre d'arrêter la PA. Voyez donc le JAF.

Par youris, le 08/04/2016 à 10:46

bonjour,
la réponse dépend également de ce qu'indiquait la décision du JAF sur ce sujet précis.
salutations
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